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     I - RAPPEL DU CONTEXTE HISTORIQUE

+ RURAL + URBAIN + ÉQUILIBRE DES
TERRITOIRES

... on passe d’un urbanisme d’État..... à un urbanisme conduit par les communes.....puis à un urbanisme plus intercommunal......

années
50-60 1967 1983 2000 2015

1e période 2e période 4e période

. Reconstruction

. Quantitatif
. Planification
. Règlementation
. Plus de qualitatif

. Cohérence

. Maillage

- pas d’intercommunalité
- peu de structures d’études
- pas d’outils de 
 planification
- concentration de l’habitat 
 dans les villes

- apparition des outils
 réglementaires (schémas
 directeurs, POS... )

- multiplication des  
..structures d’études    
..(agences d’urbanisme...)
- étalement urbain             
..(lotissements, zones    
..d’activités... )
- la voiture devient le
 mode de transport   
..dominant

- plus de démocratie 
..participative
- plus d’intercommunalité
- volonté de mixité sociale 
..et urbaine
- renouveau des transports 
..publics et des énergies 
..renouvelables
- notion de développement 
..durable

L.O.F. DÉCENTRALISATION

3e période

- apparition du souci
  intercommunal

- relative pause dans 
..la planification via 
..les schémas directeurs
- apparition du souci 
 généralisé de la
 protection de
 l’environnement

. Transferts de
 compétences
 État / communes

 1973

Création des Regionalverbände
      et restructuration des Kreise

S.R.U. 

Loi d’Orientation Foncière Loi Solidarité et Renouvellement Urbains 
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II - CHRONOLOGIE LOCALE

1967

1983

2000

2015

- Schéma directeur et POS
- Communauté urbaine 
  de Strasbourg (CUS)
- Agence d’urbanisme (ADEUS)

LOI D’ORIENTATION FONCIÈRE

1973

- Assemblée constitutive
  du syndicat mixte

1er juin 1999

- États des lieux
- Bilan d’étape - études préalables
- Diagnostics - enjeux - grandes orientations - débat
- Livre blanc transfrontalier  et traduction territoriale dans le SCOT
- Formalisation du SCOT et enquête publique

2000
2001
2002
2003
2004

DÉCENTRALISATION

LOI SOLIDARITÉ ET RENOUV t  URBAINS

BILAN DU SCOT

mars 1999

2005

Gebietsreform S.D.A.U.

Syndicat Mixte

SCOT

1968 - 1973 - Élaboration du Schéma directeur

février 1993
septembre 1995
décembre 1998

- Bilan d’étape
- Réflexion sur un périmètre pertinent
- Nouveau périmètre (141 communes)

- Transfert de compétences
État / communes 
(CUS pour les 27 communes de 
l’agglomération strasbourgeoise)

- Schéma de Cohérence 
 Territoriale (SCOT)
- Plan Local d’Urbanisme (PLU)

- Approbation

- Approbation

- Création
- Loi “Voynet”
 (Aménagement du territoire)
 et Loi “Chevènement” 
 (Intercommunalité)
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III - LE CALENDRIER GÉNÉRAL 2000 - 2015
• Soit 2 phases principales jusqu'au bilan en 2015 :

bilan

2000

2003

2005

2015

Région de
Strasbourg

Ortenaukreis

SCOTERS REGIONALPLAN

application

application

bilan d’étape
2010

approbation

études préalables
interreg II

livre blanc
transfrontalier

interreg III

Vers un

Pays

de la

région

de

Strasbourg

?

application

application

bilan d’étape

approbation

*  études spécifiques incluant d’autres partenaires et d’autres financements : aéroport - risques naturels

études
spécifiques*
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IV - LA PHASE D'ÉLABORATION 2000 - 2005
• Soit 3 grandes étapes de travail :

état des lieux

diagnostics

enquête publique

approbation
 du scot

arrêt du projet
de scot

2000

février 2001

début 2002 

printemps  2003

fin 2003 / début 2004

fin 2004

2005

formalisation et 
traduction

2002 

* cadre commun d’orientations

formulation des problématiques

analyse des forces et faiblesses

validation

information, 
recueil d’avis

information

débat

consultations

septembre  2001

bilan d’étape

livre blanc 
transfrontalier*

orientations 

enjeux

R egionalplan

Rohstoffsicherungskonzept

Regionale Industrieschwerpunkte

écoute
des élus

études préalables
transfrontalièresconcertation

document complet disponible sur : www.scoters.org 
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V - L'ÉTAPE DE L'ÉTAT DES LIEUX

5 COMMISSIONS CRÉATION OUTILS

1 - Transports /
     mobilité

2 - Habitat /
     forme urbaine

3 - Économie

4 - Environnement

5 - Coopérations

- Identité visuelle

- Site internet

- Bilan du SDAU

- Magazine 
  d’information

- Lettre media

- Document de
  conduite du 
  projet

- Supports de 
  conférences...

RÉUNIONS
AMICALES

CANTONALES
DES MAIRES

MAGAZINE 
N° 3

“paroles 
d’élus”

BASE DE
DONNÉES
ACTEURS

élus et personnes 
publiques associées

depuis octobre  1999 2000 - 2001 nov. / déc. 2000 23 février  2001 18 mai  2001

début 2002

novembre 2000 uin  2001

fin 2000

février 2001

RÉUNION
DU BUREAU
conduite du

projet

22 juin 2001

MAGAZINE 
N° 2

“bilan des 5 
commissions ”

MAGAZINE 
N° 1

“présentation
générale”

MAGAZINE 
N° 4

“études
préalables”

MAGAZINE 
N° 5

“bilan état
des lieux”

MAGAZINE 
N° 6

“diagnostics”

MAGAZINE 
N° 7

“enjeux”

MAGAZINE 
N° 8

“premières 
orientations”

MAGAZINE 
N° 9

“livre blanc”

octobre 2001 janvier 2002 avril 2002 octobre 2002 février 2003 mai 2003

BASE DE
DONNÉES
ACTEURS

nouveaux élus
et médias

BASE DE
DONNÉES
ACTEURS

associations et
monde économique

BASE DE
DONNÉES
ACTEURS

associations et
grand public

BASE DE
DONNÉES
ACTEURS
mise à jour

PARTICIPATION
CITOYENNE

RÉUNION DU
COMITÉ SYNDICAL

concertation

fin septembre 2001

+ N° spécial
“trombinoscope”

+ N° spécial

MAGAZINE 
N° 10

“grandes
orientations”

rentrée 2003

BILAN
D’ÉTAPE

comité syndical

ÉLECTION DU
NOUVEAU

BUREAU
comité syndical

ATELIERS
TRANSVERSAUX
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Mi-octobre 2001  

  - 3 maires / communes agglo.
       +

  - 3 maires / communes ruralesDébut nov.  2001  

Mi-novembre 2001  

Décembre 2001 - janvier 2002 

Début février 2002  

Fin février 2002  

 Synthèse
des réponses

 Synthèse
des résultats

 Restitution
aux maires

 Test auprès
de 8 maires

 Envoi aux
141 maires

 Validation
comité
syndical

 Validation
bureau

 Constitution
du groupe
de travail

 - Mise au point de la grille d’identification
   des attentes et des questions des maires      

  SCOT               PLU          Concertation      Autres          

- Formalisation du test + modalités de diffusion

- Analyse des résultats du test

- Finalisation de la grille des attentes

- Proposition de dispositif de diffusion

- Analyse des résultats de l’écoute

- Conclusions et enseignements pour 
   l’étape de diagnostic

- Proposition des modalités de restitution

PRÉPARATION

Réunion

1

FINALISATION

Réunion

2

CONCLUSION

Réunion

3

1 - Résultats de l’écoute
2 - Bilan de l’étape d’état des lieux
3 - Calendrier de l’étape de diagnostic

  FIN DE L’ETAPE D’ETAT DES LIEUX : L’ECOUTE DES ELUS 

8 réunions
d’information

amicales/arrondiss.
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VI – LES ÉLÉMENTS DE DÉFINITION

La double dimension du futur schéma de cohérence territoriale :

� C'est un     c        a        d      r      e            d      e          c        o       h      é    r     e       n      c      e    pour organiser le développement
de la Région de Strasbourg dans l'espace et dans le temps

• Un rayon de 30 km    
- 141 communes françaises - 600 000 habitants : SCOT
- 51 communes allemandes - 400 000 habitants : Regionalplan

• Une validité 2005 - 2015

• Un effet juridique de "compatibilité" des outils :
�   t     e     r   r   i    t     o     r  i   a     u      x          :  

- les nouveaux Plans Locaux d'Urbanisme (anciennement les POS)
�   t     h      é      m      a     t    i     q     u     e     s         :  

- le Plan de Déplacement Urbain (PDU)
- le Programme Local de l'Habitat (PLH)
- le Schéma Départemental d'Urbanisme Commercial (SDUC)

� Ce doit être une     a         m        b   i t   i      o       n          p      r      o       s       p        e        c      t  i   v      e            p      a     r   t     a        g        é       e   

• Une démarche participative transfrontalière avec les élus, les partenaires publics et
privés, les associations et les habitants

• Une capacité d'anticipation, d'innovation et d'évolution

�
L      E          P     R        O        J      E     T         D       E         L       A           R     É       G     I     O       N           D     E          S     T    R      A       S     B       O         U       R        G     
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VII – LES CONDITIONS DE RÉUSSITE

On identifie 5 critères de réussite :

� L'implication des élus dans le projet

� La particularité de la dimension transfrontalière

� La pertinence du contenu (avec un bon équilibre ville - campagne)

� Une gestion de projet performante

- financière (coopérations, partenariats... )

- technique (contenu urbanistique, planification... )

- pédagogique (information, communication…)

- humaine (rapports de forces, arbitrages, conflits d'enjeux... )

� L'adhésion de l'opinion publique
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VIII - L'APPROCHE STRATÉGIQUE

•  Un chantier à bâtir simultanément à 3 niveaux :

 1 - POLITIQUE Objectif : - obtenir une démarche partagée des élus locaux
avec leur implication progressive

 2 - TECHNIQUE Objectif : - obtenir un bon équilibre dans les rapports urbains et péri-urbains
ainsi qu’une cohérence entre la planification et les projets de territoires

- s'assurer d'une approche innovante en termes
d'anticipation des mutations de société (évolution des NTIC,
du travail, de l'économie, des pratiques sociales...)

 3 - CITOYEN Objectif : - sensibiliser et mobiliser les relais d'opinion
concernés

�

POUR UN PROJET PARTAGÉ
P      A       R           L      E        P    L     U     S          G        R      A       N        D           N         O          M        B      R     E  
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ANNEXE - RÉCAPITULATIF DE LA LOI SRU

•  Règles communes aux documents d'urbanisme :

- Un contenu reposant sur un principe clairement défini : la cohérence entre l’urbanisme,
   les transports et l’habitat dans une perspective de développement durable
- Tous les documents font l'objet d'une enquête publique et d'une concertation préalable
- Le rôle de l'État est réaffirmé

Schéma de cohérence
territoriale

Plan local d'urbanisme Carte communale

� Un document de stratégie et
de planification basé sur un
diagnostic

� Un document de cohésion
qui trouvera :
- une déclinaison sectorielle
(PDU, PLH, SDUC)
- une déclinaison territoriale
(PLU)

� Un document dont la portée
est renforcée

� Un document évolutif :
- obligation d'un bilan
décennal
- des procédures de
modification plus simples et si
besoin coordonnées à celles
des documents subordonnés

� Un projet d'aménagement et
de développement durable
(communal ou
intercommunal) basé sur un
diagnostic

� Une planification et une
programmation des
différentes actions
d'aménagement de la
commune

� Une élaboration moins
formalisée et plus
démocratique

� Une cartographie sans
règlement spécifique
(Règlement National
d'Urbanisme - RNU -)

� Une adoption après enquête
publique


